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du parc de la Sèvre 
 
Nantes Métropole et commune de Vertou  

Le parc de la Sèvre est concerné par 3 zonages : 

● Un zonage Ns correspondant aux secteurs naturels remarquables du PLUm. La partie en Ns accueille l’actuel 
parking voué à être désartificialisé et renaturé et en partie le futur parking. 

● Un zonage Us correspondant aux secteurs de grands équipements d’intérêts collectifs ou de services publics. Une 
très grande partie du futur parking est prévu sur cette zone. 

● Un zonage Ne en limite correspondant aux secteurs naturels des cours d’eau navigables en l’occurrence la Sèvre 
nantaise dans le cas présent. 

Il convient de noter que les alignements d’arbres (et ripisylves relictuelles) localisés sur le parc de la Sèvre le long du 
cours d’eau sont classés en espace paysager à protéger. Le règlement écrit du PLUm précise qu’un espace paysager à 
protéger est un « élément tel que haie, zone humide, cœur d’îlot, boisement ou ensemble paysager à protéger pour des 
motifs d’ordre écologique et/ou paysager, notamment pour favoriser la sauvegarde de son intérêt urbain, paysager et 
environnemental. Dans le cas où un terrain est concerné par un Espace Paysager à Protéger identifié au règlement 
graphique, les constructions, ouvrages et travaux sont autorisés à condition qu’ils ne soient pas de nature à porter atteinte 
à l’intégrité de cet Espace Paysager à Protéger. Plus précisément concernant les zones humides ou les fossés  : les 
constructions, ouvrages et travaux sont autorisés à condition qu’ils ne soient pas de nature à porter atteinte à l’intégrité 
de cette zone humide ou de ce fossé, tant en termes de préservation des milieux que de fonctionnement hydraulique. » 

Ces sujets arborés concerné par l’EPP du parc de la Sèvre sont en mauvais sanitaire (dégradations liées aux anciennes 
coupes et vitalité faible) et seront supprimés sans que cela ne porte atteinte à l’intégrité de l’espace paysager à protéger 
(ces sujets, des marronniers, seront remplacés par des essences locales, adaptées au contexte local et au changement 
climatique). Les mesures de réduction en phase travaux (mise en défens des zones sensibles, adaptation des emprises 
des travaux et zones de circulation des engins de chantier, etc.) permettront de préserver le reste de l’EPP. 

Aucun espace boisé classé ou « espace paysager à protéger – zone humide » ne sont identifiés sur le parc de la Sèvre. 

Le règlement associé à la zone Us et aux zones naturelles est présenté ci-après. 
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